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Par les conseillères en Economie Sociale et Familiale de la ville et de la CAF.

L’assurance en ligne

FLASH CONSO

Vous êtes à la recherche d’une assurance mais vous ne savez pas comment procéder. Un conseil,
prenez le temps de comparer les offres et de choisir celle qui correspond le mieux à vos besoins,
car une fois l’assurance souscrite, vous serez engagé par contrat pour une année. Etablissez des
devis en ligne et utilisez les nombreux comparateurs d’assurance.

Les avantages

Une assurance en ligne comprend les mêmes garan-
ties de base qu’une assurance classique et souvent à
moindre coût.
De plus, l’ensemble des démarches peut s’effectuer
à distance, via Internet, depuis les devis en ligne pro-
posés par les compagnies d’assurance et les compa-
rateurs jusqu’à la signature du contrat.
Il en est de même pour les demandes d’informations.
Nul besoin de se déplacer car l’assurance en ligne
est disponible 7j/7 et le paiement par carte bancaire
sécurisé.
Une fois le paiement validé, l’assurance prend effet
immédiatement et vous recevez votre attestation
dans la minute par mail.

Les inconvénients

Tous les produits d’assurance ne peuvent pas être
automatisés au point de pouvoir offrir une souscrip-
tion en ligne. Seuls les plus simples peuvent être trai-
tés (assurance habitation, assurance auto/moto, sco-
laire). En revanche, pour les produits spécialisés et
complexes, il est préférable de s’adresser à un interlo-
cuteur en agence ou par téléphone.
Autre inconvénient, ce mode de souscription ne per-
met pas le paiement en espèces.

Soyez vigilants : à la réception de votre contrat par
courrier, relisez-le attentivement car une erreur de sai-
sie est toujours possible. Dans ce cas, contactez votre
assureur par téléphone.

Emploi

Une auxiliaire de vie
Diplôme d’Etat d’aide soignante

Mission de remplacement au service

de soins infirmiers à domicile.

Disponibilité immédiate

Une secrétaire à mi-temps
Bac + 2, parfaite maîtrise

d’Excel/Poste à mi-temps au sein du

Programme de Réussite Educative

Un médecin vacataire
Diplôme d’Etat de docteur en méde-

cine/Consultations médicales en

crèche collective et familiale

La ville recherche… Des assistant(e)s maternel(le)s
Agrément du Conseil général exigé

Une puéricultrice
Diplômée d’Etat/Pour la direction d’une

crèche familiale

Une auxiliaire de puériculture
Diplômée d’Etat/Mission de remplace-

ment en PMI

Un conservateur de bibliothèque
pour la direction de la future média-

thèque municipale

3 éducateurs de jeunes enfants
Diplômés d’Etat/ Travail en crèche 

collective

Un agent d’animation
Diplôme d’auxiliaire de puériculture 

ou CAP petite enfance à minima/

Poste à 70 % en halte-jeux et relais

assistant(e)s maternel(le)s

Les candidatures sont à adresser 

à M. le Maire,

1 Place François Mitterrand, BP 40,

93331 Neuilly-sur-Marne cedex

Ou par mail à

mairie.neuilly.marne@wanadoo.fr 

Plus de détails sur les postes 

au 01 43 08 99 66.
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Les statistiques de l’état-civil
E n 2011, dans notre ville, le nombre de naissances a encore progressé, dépassant les chif-

fres constatés ces dernières années ; ceux des mariages et des décès en revanche  évo-

luent peu. Nous n’avons toujours pas d’informations concernant les PACS car le tribunal d’ins-

tance ne les communique pas.

Le service population a enregistré :

626 naissances : 3 dans la ville et 623 à l’extérieur

138 mariages

190 décès : 77 en ville et 113 à l’extérieur

2006 2007 2008 2009 2010 2011

Naissances 566 573 571 562 582 626

Mariages 143 148 147 117 128 138

Décès 215 174 204 225 191 190

Urgence bronchiolite
Le réseau bronchiolite Ile-de-France fonctionnera
jusqu’au dimanche 11 mars. Il a pour vocation d’amé-
liorer la continuité et la coordination des soins
apportés aux nourrissons atteints de bronchiolite en
proposant une prise en charge de proximité les week-
ends et jours fériés.

En composant le 0820 820 603*, une standardiste spécialisée vous communi-
quera les coordonnées des kinésithérapeutes disponibles en cabinet les
samedi, dimanche et jours fériés de 9h à 18h (standard ouvert vendredi et
veilles de jours fériés de 12h à 20h, les week-ends et jours fériés de 9h à 18h).
Des médecins sont également présents 7j/7 de 9h à 23h au 0820 800 880*.
*Numéros Indigo 0,12 €

Maintenant qu’ils ne sont plus contraints de choisir parmi les saints du calendrier, les parents ne manquent pas d’imagination.

De A (Aaliyah) à Z (Zoé), pour les 626 nouveaux petits Nocéens, ils leur ont donné 500 prénoms différents !

Abdel Waheb BOUSEBHA

Médecin généraliste et urgentiste
Echographies d’urgence, 

pose de plâtres, 
réduction des luxations

Centre médical des Victoires
1 place des Victoires
Tél. 01 43 81 41 58

Lundi, mercredi, jeudi, vendredi 
de 10h à 12h et de 14h à 20h.

Bienvenue à

Inscriptions sur les listes
électorales

E n 2007, à la veille des élections présidentielles de 2008, le gouvernement avait

lancé  une campagne nationale pour inciter les citoyens à s’inscrire sur les listes

électorales. En 2011, au contraire, rien n’a été fait pour encourager  la participation au

scrutin. C’est étonnant ! 

Heureusement, les villes et certaines associations ou partis ont pris le relais par le biais

d’affiches ou de tracts. Le magazine municipal a rappelé l’importance de la participa-

tion à la future élection et pour aider les personnes à s’inscrire, un formulaire officiel

était inséré dans le numéro de novembre, pour permettre d’accomplir la démarche par

correspondance. 143 personnes ont utilisé cette possibilité sur les 2352 nou-

veaux inscrits. En 2010, ils étaient seulement 1049.

Il ne suffit pas de s’inscrire, il faut voter. Dès à présent nous vous communiquons

les dates des scrutins, à noter sur vos agendas.

Attention, certains auront  lieu au cours des congés scolaires de Pâques !

PRÉSIDENTIELLES : 1er tour 22 avril / 2ème tour 6 mai
LÉGISLATIVES : 1er tour 10 juin / 2ème tour 17 juin

Concours
d’infirmier(e)

L’Institut de formation en soins infir-
miers de Ville-Evrard organise un
concours ouvert aux étudiants âgés de
plus de 17 ans, en terminale ou déjà titu-
laires du baccalauréat (ou d’un diplôme
équivalent) ainsi qu’à toute personne
titulaire d’un diplôme d’aide-soignant(e),
d’auxiliaire de puériculture ou d’aide
médico-psychologique et justifiant de 3
années d’exercice professionnel.
Clôture des inscriptions le 11 mars.
Début des épreuves le 11 avril.
Dossier d’inscription téléchargeable sur
www.eps-ville-evrard.fr


